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Les Operations de soutien ä la paix (l)

Col EMG Jacques F. Baud

Entre
1988 et 1992, les Nations Unies ont lance autant

d'operations de maintien de la paix que pendant
les quarante annees precedentes, tandis que le

budget consacre par l'ONU ä ces Operations est passe de

230 millions de dollars en 1988 ä 3,6 milliards de dollars
en 1994.: Et cette tendance s'est confirmee par la suite.En
matiere de maitrise des conflits, plusieurs phenomenes
convergents marquent l'apres guerre froide:

La disparition de mecanismes de gestion des
conflits dependant des deux superpuissances
et leur «remplacement» par des mecanismes
multilateraux.
Le reequilibrage des rapports de force dans le
monde, avec une resurgence des reflexes identitaires
et nationalistes, qui avaient ete reprimes durant
la guerre froide au detriment d'antagonismes Est-
Ouest.

Les phenomenes lies ä la globalisation, tels que les

echanges economiques et le developpement des

moyens d'information qui donnent une importance
et une visibilite nouvelles aux problemes du monde.

Le developpement du nombre et du role des

organisations non-gouvernementales, qui ont
accru l'interet global de TOccident pour des

regions defavorisees du globe et ont ainsi stimule
l'accroissement de visibilite des problemes
regionaux.
La necessite pour les pays occidentaux de recentrer
leurs capacites militaires sur des besoins nouveaux.

Les forces armees sont alors apparues comme un outil
privüegie pour contribuer ä la resolution des conflits,
avec des röles nouveaux, en offrant un potentiel coneu

pour repondre ä des situations de crise, tant au niveau du
savoir-faire que des equipements.

1 Republique francaise - Senat, Session ordinaire de 1998-1999.
Rapport 289 (98699) - Commission des affaires etrangeres. Annexe
au proces-verbal de la seance du 31 mars 1999, Paris

Nouvelle nature des conflits

Entre 1948 et 1978, en 30 ans, sur les 13 Operations de
maintien de la paix onusiennes, 4 - soit environ 25% -
concernaient des conflits internationaux. Entre 1988 et

2003, en 15 ans, sur les 36 Operations de maintien de la
paix laneees par l'ONU, seulement 3 - soit environ 8%
seulement - concernaient des conflits entre Etats.
La nature des conflits a change. Les confrontations ne
sont plus le fait de tensions entre pays, mais entre nations.
La question intra- ou interetatique, reste malgre tout un
aspect « superficiel ». Le vrai changement dans la nature
des conflits est plus profond. Comme on l'a frequemment
observe dans l'Histoire, les conflits interieurs et guerres
civiles fönt apparaitre une determination des acteurs
et des niveaux de brutalite tres differents des conflits
«conventionnels» entre Etats. L'objet des conflits
n'exprime plus une rationalite materielle, mais est le plus
souvent impalpable et anime de sentiments profonds.
L'identite ethnique ou nationale, la croyance religieuse et
la volonte politique de maitriser son propre destin collectif
dominent l'action guerriere. La violence spontanee, les
« commandos de la mort » improvises et les atrocites
ont remplace les effets de la technologie. La brutalite
deployee s'aecompagne d'une determination ä se battre
qui souvent defie la rationalite occidentale.

Nouvelle nature de la paix

La paix ne resulte pas seulement d'un « apaisement des
raisons », mais avant tout et surtout d'un « apaisement
des passions ». Au-delä de la dimension philosophique,
il y a une dimension operationnelle : la paix ne peut plus
etre maintenue uniquement par des moyens militaires, et
lorsque des moyens militaires sont engages, ils doivent
souvent l'etre avec une logique nouvelle, sous peine
d'etre eux-memes generateurs de violence. Separer ou
desarmer les parties ne suffit plus ä creer la paix. Ainsi,
si le bien-etre economique apparait bien souvent comme
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secondaire dans la demarche guerriere, l'enjeu constitue
par une certaine qualite de vie peut inciter les parties ä

trouver d'autres voies pour resoudre leurs differents.

Au sein de l'ONU, cette evolution a impose des reflexions
nouvelles sur la maniere de faire evoluer les Operations
de maintien de la paix afin qu'elles soient plus efficaces
et mieux adaptees aux besoins operationnels. L'essentiel
de ces reflexions a ete formule dans le Rapport Brahimi,
avec l'objectif d'ameliorer la dimension qualitative
des Operations de maintien de la paix: a) au niveau de
leur efficacite au sein d'une crise, entre autres par une
acceleration des processus de deploiement, b) au niveau
des prestations et de leur integration dans les processus
de reconstruction des societes touchees par un conflit.2
De la notion de « maintien de la paix » (que l'on qualine
volontiers de « traditionnel ») on est passe ä celle de
« soutien ä la paix »3, multidisciplinaire et jouant sur les
synergies entre acteurs civils et militaires. Les Operations
de soutien de la paix (OSP) sont essentiellement mises
en ceuvre par des moyens militaires en Symbiose avec
des expertises civiles dans les domaines techniques,
humanitaires, sociaux et autres.

Le role de l'action militaire

Souvent considerees comme antinomiques, l'action
militaire et l'action humanitaire sont en fait profondement
complementaires dans les processus post-conflictuels. S'il
est vrai que les populations expriment souvent de la crainte
ä l'egard des armees locales - qui sont frequemment
l'expression d'un pouvoir intransigeant - la presence
militaire occidentale est percue comme rassurante et
stabilisante. Voire, comme l'auteur a pu le constater ä

de nombreuses reprises personnellement, cette presence
militaire beneficie souvent d'une bienveillance superieure
au personnel humanitaire.

Les Operations multinationales

- Caracteristiques des Operations multinationales

Les OSP dans lesquelles la Suisse est appelee ä partieiper
sont, par definition, des Operations multinationales.
Les Operations multinationales sont menees au sein
d'une structure qui federe des structures militaires et
civiles. Elles impliquent une repartition des fonctions
operationnelles4 entre divers partenaires d'une coalition
et le partage des fonctions transversales. Cette repartition
intervient en fonction des capacites, de Texperience ou

2 Pour le texte du Rapport Brahimi et une version resumee : http://
www.un.org/peace/reports/peace_operations/

3 La terminologie pretc ä confusion. L'OTAN, utilise l'expression d'
« Operations de soutien ä la paix », tandis que les Nations Unies
et l'OSCE continuent ä utiliser l'expression « maintien de la paix »,
malgre l'evolution du concept. En Suisse, l'expression de « soutien
de la paix » s'est imposee, car eile donne plus de place ä la dimension
civile des Operations. Mais en fait, dans les deux concepts on reconnait
l'importance des interactions entre les dispositifs militaires et civils
pour ramener et consolider la paix.

4 Les fonctions operationnelles sont les activites orientees sur l'objectif
meme de l'action (action civilo-militaire, surveillance des frontieres,
transports humanitaires, etc.). Les fonctions transversales sont les
activites qui permettent la mise en oeuvre des fonctions operationnelles
(logistique, renseignement, conduite, ete).

des ressources disponibles des divers partenaires dans
un domaine particulier.

La premiere exigence ä laquelle les Operations menees
hors du sol national doivent repondre est celle de la
legitimite de l'action. Cette legitimite n'est pas seulement
associee ä l'action militaire elle-meme, mais aussi ä son
contexte politique.

Cette legitimite implique :

la coherence des objectifs nationaux - mais pas
necessairement une identite - avec les objectifs
poursuivis avec la coalition5 multinationale ;

la conciliation optimale des mecanismes de la
conduite politique et de la conduite militaire ;

Yadequation de l'efficacite militaire ä l'efficacite
politique ;

la mise en ceuvre d'un concept de conduite des

Operations qui assure Yimpartialite de l'action
militaire.

Qui se traduisent par :

un mandatclair, aecompagne a) d'une comprehension
de l'esprit et de la lettre de ce mandat et b) d'un
encadrement juridique approprie, capable d'eclairer
le processus de decision militaire ;

la definition du cadre juridique dans lequel l'action
militaire se deroule.

Un des problemes majeurs de l'action multinationale
est la delegation partielle de Tautorite des Etats sur les
forces engagees au Secretaire-general des Nations Unies
et au commandement de la force multinationale. En
effet, si le contröle operationnel des forces est delegue au
commandant de la force, le commandement operationnel
est le plus souvent retenu par l'Etat partieipant. II
en resulte, pour les unites deployees, une double
Subordination dont les effets peuvent etre dramatiques.
Les imperatifs politiques au niveau du pays partieipant
peuvent entrer en conflit avec une realite operationnelle
mal comprise. L'absence de reaction du contingent
neerlandais lors du massacre de Srebrenica, est une
consequence de ce phenomene.6

- Les Operations de soutien ä la paix

II faut distinguer les notions trop souvent confondues d'alliance
(Bündnis) et de coalition (Koalition). La coalition etant « An ad hoc

agreement between two or more nations for a common action. »

(FM-ioo-5, Glossary) (c'est la Situation de la SWISSCOY, par
exemple, au sein de la KFOR), tandis que Valliance est « The result
offormal agreements between two or more nationsfor broad, long-
term objeetives. » (FM-100-5, Glossary) (par exemple, l'OTAN). En
d'autres termes les objectifs d'une coalition sont focalises sur une
Situation donnee (soutenir la paix) alors ceux d'une alliance sont
plus generaux. La Suisse ne fait pas partie d'alliances militaires, mais
fait partie de la KFOR, par exemple, qui est une coalition.
Voir le rapport etabli ä la demande du gouvernement des Pays-Bas afin
de clarifier les circonstances du massacre (http://www.srebrenica.
nl/en/). On pourrait egalement citer le massacre de 18 Rangers
americains, membres de l'UNOSOM, ä Mogadiscio en Somalie
(03.10.1993), qui decoule egalement de cette double Subordination,
oü - au sein de la coalition - un Etat prend une initiative sans la
coordonner avec le reste de la force multinationale.
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Les Operations de soutien ä la paix presentent des

caracteristiques propres :

Elles se deroulentdansuncontexte culturel,historique,
politique et legal souvent tres different du notre,
parfois soumis ä des influences contradictoires.
Lors d'operations multinationales de soutien ä la paix,
les forces sont generalement placees sous le contröle
operationnel du commandement multinational.
Elles sont soumises ä des regles d'engagement
contraignantes et determinees et agreees par
Tautorite qui assure la responsabilite de l'action
internationale.
Elles impliquent une autonomie en matiere de

logistique et une capacite propre de renseignement7.

Les Operations de soutien ä la paix peuvent prendre
plusieurs formes : actions dans le cadre la prevention des

conflits, Timposition de la paix et le maintien de la paix.

Les Operations militaires dans le contexte de laprevention
des conflits peuvent s'exercer de maniere multi- ou
bilaterale, dans des zones qui, sans etre en crise sont
potentiellement instables et pourraient basculer dans la

guerre. Elles ont generalement pour objectif de reduire
les sources de tension et ont essentiellement une vocation
formatrice. Elles sont de petite envergure et menees par

7 Objectif malheureusement rarement realise, mais un objectif du
Rapport Brahimi. Un des problemes majeurs des OMP est le partage
du renseignement. La plupart des pays utilisent des ressources
nationales pour les processus de decision tactique.

de petites unites et - dans certains cas - en collaboration
avec des organisations non-gouvernementales (creation
de capacites locales de lutte contre les mines, formation
de militaires aux Conventions de Geneve, etc.) Certaines
Operations ont ete deployees de maniere preventive afin
d'eviter qu'un conflit n'eclate, comme TUNPREDEP8 en
Macedoine entre 1995 et 1999.
Limposition de la paix consiste ä employer la force pour
decourager l'esprit de guerre et contraindre les parties
ä un conflit ä s'engager dans un processus de paix. Les
incertitudes d'une teile demarche retiennent la Suisse
de s'y engager. La notion d'imposition de la paix trouve
toujours plus d'adversaires sur la scene internationale,
car eile n'apporte que rarement des Solutions durables
et, au mieux, « gele » temporairement des situations. Ce

type d'operation releve du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies.

Le maintien de lapaix (dans son sens traditionnel) consiste
ä mettre ä disposition des forces pour assister les parties
et consolider les fondements d'une paix dejä aeeeptee.
Il suppose l'emploi d'une force qui soit en mesure de

marquer une presence aux emplacements critiques et de
combler les lacunes securitaires de maniere temporaire.
Dans son sens plus moderne, le maintien de la paix doit
assurer la transition entre une Situation de guerre et une
Situation normale et creer des conditions favorables ä

l'installation d'un Etat de droit. Ces Operations, qui se

situent « ä cheval » entre les Operations menees sous le

8 UN Preventive Deployment Force
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Chapitre VII de la Charte des Nations Unies et le Chapitre
VI,quipreconisele« reglement pacifique des differends »,
sont aussi surnommees « Chapitre VI et demi ».

Les Operations de soutien ä la paix ne peuvent etre
credibles et avoir du succes sans avoir, au prealable,
gagne les cceurs et la confiance des populations locales.
Elles doivent etre expliquees dans les pays concernes
et comprendre un important volet de communication,
tandis que les troupes engagees doivent etre familiarisees
avec l'histoire et les cultures locales.

- Les Operations d'assistance humanitaire

Les Operations d'assistance humanitaire ne fönt pas
formellement partie des Operations de soutien de la paix,
mais elles peuvent etre menees par des forces engagees
dans des OSP9. Elles sont menees en reponse ä une
Situation d'urgence oü les conditions d'existence d'une
population sont mises en peril, dans un contexte bi- ou
multilateral et - dans la mesure du possible - avec l'appui
du pays concerne.
Elles peuvent etre une reponse immediate ä une urgence
humanitaire et avoir des effets ä court terme (evacuation
et assistance de personnes en danger, distribution de

vivres, etc.) ou avoir des effets durables sur la Situation
de la population en danger (lutte contre les mines).

deploiements « de paix » comme « de guerre ». Au
niveau operationnel, on constate en Afghanistan comme
en Irak, que la guerre comprend les memes difficultes et
les memes composantes que le soutien de la paix... ä tel
point que Ton ne sait plus vraiment qui mene la guerre et
qui mene la paix...
Ainsi, au-delä desbenefices immateriels que sont lavolonte
d'exprimer une solidarite ou l'integration par l'action
dans la communaute internationale, la participation
des forces armees ä Tinstallation de la paix apporte une
valeur ajoutee aux incidences directes ä la fois pour les

populations concernees et pour les forces engagees.

J.F.B.

En regle generale, les Operations d'assistance humanitaire
sont menees dans un climat de Cooperation avec le pays
concerne. Toutefois, le climat de chaos qui suit une
catastrophe peut generer une insecurite et implique
une capacite securitaire qui accompagne l'action civile.
L'action militaire dans un contexte humanitaire ne doit
pas occulter le travail des organisations humanitaires,
mais creer climat de securite qui favorise le deploiement
efficace de l'action civile. En regle generale, dans les pays
concernes, la presence militaire non-partisane au profit de

l'action humanitaire est consideree comme une garantie
d'efficacite et comme un contrepoids ä un pouvoir local
(militaire ou paramilitaire) parfois oppressant.
Par ailleurs, une presence militaire disciplinee et encadree,
deployee dans des environnements desorganises et en
proie ä une violence mal maitrisee a aussi vertu d'exemple
et de reference pour des forces de l'ordre locales.

Conclusions

Les Operations de soutien de la paix sont devenues
des Operations complexes, qui depassent largement le
contexte militaire. Toutefois, et ce au moins durant les

phases initiales d'un deploiement, Tinstallation de la paix
et la reconstruction d'un pays s'appuient largement sur le
cadre securitaire et sur les infrastructures creees par les
forces militaires.
Il est symptomatique de constater qu'au niveau de
l'OTAN - et de l'Union Europeenne - les Operations de

maintien/soutien de la paix s'effectuent sous le label de
« gestion des crises », car la mecanique des crises et de
leur gestion est tres semblable et le dispositif de conduite
et operationnel doit etre hybride afin de permettre des

9 Cela a ete le cas de la MINUAR au Rwanda en 1994, par exemple.

Operations de soutien ä la paix de l'ONU (1948-2003)
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